
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Objet : Partenariat Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, cher(e) salarié(e), 

 

Nous portons à votre attention qu’une convention de partenariat existe entre votre 

C.S.E. LES PEP64 et le CRÉDIT AGRICOLE PYRÉNÉES GASCOGNE, vous 

permettant de bénéficier de nombreux avantages tarifaires, en qualité de salarié, et ce 

que vous soyez déjà client ou non du Crédit Agricole. 

 

Vous pouvez retrouver les Offres Partenaires  qui vous sont réservées, vous 

permettant ainsi de concrétiser vos projets dans de meilleures conditions, sur 

www.lefil-partenaires.com en vous connectant avec le numéro de convention 

50468356. 

 

N’hésitez pas à venir rencontrer un conseiller dans l’une des agences du Crédit 

Agricole Pyrénées Gascogne ou par téléphone au 05-59-12-75-75, muni d’un 

bordereau de convention que vous pourrez obtenir auprès du secrétariat du C.S.E. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, cher(e) salarié(e), nos sincères salutations. 

 

Votre Comité Social et Économique. 
  



 
 

 

50468356 

Grâce au Partenariat entre le Crédit Agricole Pyrénées Gascogne et 
CSE LES PEP64 




